
 
 
 

 
 
 
 
 
Circonscription de Talence 

 
 
Présents : 
 
Présidente - directrice d’école : Mme CUBIE 
 
Inspectrice de l’éducation nationale : Mme BARBIER (excusée) 
 

Equipe enseignante : Mme FAREZ 
Mme HERRAIZ 
Mme CUBIE 

Le maire ou son représentant : Mr PATROUILLEAU 
Mme ROUSSEIL 

DDEN : - 
Représentants des parents 
d’élèves : 

Mme CASTAING 
Mme MOUSAVI FAR 

 
Excusés : 
Mme BARBIER (Inspectrice de l’éducation nationale )(excusée) 
 
 
 
Début du conseil d’école : 18h13 
 
Secrétaire de séance : Mme Cubié 
 
Fin du conseil d’école : 20h06 
 
Prochain conseil d’école aura lieu le : mardi 28 juin 
 
 
Fait à Isle-Saint-Georges, le 14/03/2022 
 
 
La Directrice 
La Secrétaire de séance : 
Présidente) du Conseil d’Ecole    
         
                  Emilie Cubié      
                                                                   
 
 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 08  MARS  2022 

 
 
EDUCATION NATIONALE 
 

1 PARCOURS DE L’ÉLÈVE 
1.a Fonctionnement des dispositifs d’aide mis en place pour l’élève 

 

Nom et coordonnées de l’école : 
 
Ecole primaire 
9 route de Boutric 
33640 ISLE-SAINT-GEORGES 
 
 

 
PROCES-VERBAL 

CONSEIL D’ECOLE 2ND TRIMESTRE 
 
Date : 8 mars 2022 
 

 



On distingue plusieurs dispositifs, répondant à des besoins spécifiques et mis en place en fonction des besoins et profils 
des élèves : 

- les APC (activités pédagogiques complémentaires planifiées les mardis de 16h30 à 17h30 et d’autres jours, 
permettent de travailler en petit groupe un projet spécifique en lecture, ou bien à remédier à des difficultés en 
lecture ; 

Les cm1 cm2 ont été pris la dernière période en fonction des absences liées à la COVID, afin de palier les manques 
au niveau de certaines notions. 
Les CE1 CE2 sont pris les mardis et jeudis, enfants pris en remédiation , et en période 5 ce sera en fonction d’un 
projet. 
Pour la classe d’Hélène, ce seront les CP qui seront prioritairement pris, et ensuite ce seront les GS en fin d’année. 

- les PPRE (Programmes personnalisés de réussite éducative) permettent d'aménager les temps d'apprentissage de 
manière individualisée pour répondre aux difficultés de certains élèves. Il définit des objectifs ponctuels et les 
aménagements envisagés et fait l'objet d'un accord entre la famille, l'élève et l'enseignant ; 

Plusieurs élèves de l’école en bénéficient. 

Les problématiques des élèves en difficulté ont été présentées à la psychologue scolaire. Elle a fait plusieurs bilans 
d’élèves afin de prévoir des orientations . 

13 élèves ont été signalés sur 51 

- les PAP (plan d’accompagnement personnalisé) est mis en place après avis du médecin scolaire pour les élèves 
présentant des troubles durables (ex. dyslexie) afin d’établir la liste des aménagements pouvant venir en aide à 
l’élève, et assurer la continuité du plan (notamment lors du passage en 6ème) ; 
- les réunions d'équipes éducatives permettent de réfléchir avec l'ensemble de la communauté éducative, aux 
réponses à apporter à la situation spécifique d’un élève. 

 
1.b Présentation des dispositifs de protection de l’enfance 

 
L’école est garante de la sécurité des élèves, qu’elle soit physique ou affective. Dans cette optique, la directrice ou les 
enseignantes peuvent être amenées à procéder à des informations préoccupantes à destination des services sociaux, 
ou des signalements au procureur (en fonction de la gravité de la situation) dans le cas de manquements à la sécurité 
physique et/ou affective de l’enfant par son entourage proche. 
 
D’autre part, des bilans de santé sont réalisés auprès de certains élèves. 
 
Les enseignantes peuvent également faire une demande ponctuelle de visite par l’infirmière ou de consultation par le 
médecin scolaire lorsque cela leur paraît nécessaire. 
A priori cette année l’infirmière scolaire ne pourra pas voir d’autres élèves. 
 
La  psychologue scolaire est également une ressource importante, tant pour l’équipe enseignante que pour les parents, 
qui ne doivent pas hésiter à le solliciter s’ils en ressentent le besoin (Mme CHASLES-MONTURY). 

 
2 PROJET ET VIE DE L’ÉCOLE 

2.a bilan intermédiaire des projets de classe et des actions communes de l’école 
 

Projets communs : 
- Projet chorale en période 1, malheureusement la présentation devant les parents n’a pu avoir lieu en raison 

des restrictions dues à la COVID. 
- Quart d’heure de lecture : chaque après-midi depuis la rentrée de septembre commence par un quart d’heure 

de lecture personnelle, très apprécié de tous. 
Suspendu pour cette période pour le cycle3 

 
 
Projets de classe : 

- Classe de CP/CE1/CE2 : Projet scientifique : quizz électrique 
  

 
 



2.b Projets de classe et d’école en cours et à venir 
 

Projets de classe : 
- PS/MS/GS : COTEAC chemin faisant, première intervention le mardi 1 mars 

projet qui accueille des artistes musiciens dans la classe. Exploration sonore. 
Spectacle qui aura lieu au mois de juin à la salle des fêtes de St Morillon 
 

- CP/CE1 / CE2 : ombre et lumière/ théâtre d’ombre en relation avec un théâtre d’ombres. 
 
-  COTEAC CM1/ CM2 projet UTOPOP 
Créer une ville utopique à partir de livres pop up 
 6 ateliers avec une sortie au COTELAB afin de créer son module architectural, et restitution devant les parents le 28 
juin à l’école. 
Projets communs : 

- A l’étude : projet vélo, cycle 2 et 3 Nous avons sollicité la gendarmerie de CASTRE 
 

- Projet recyclage : intervention de T Berthelot acteur de la communauté de commune, atelier tri des déchets 
avec les différentes classes 
Nous souhaitons faire une sortie commune pour nettoyer les plages ou rivière avec surfrider foundation. (mai 
juin) 
 

- Fête du printemps : Notre journée carnaval se fera à cette occasion le  vendredi 25 mars 
          Nous souhaitons proposer aux parents de préparer une vente de gâteaux que l’on pourrait partager à 16h 30, avec 
une petite danse « défilé » devant les parents. 

. 
- Fête de l’école : Compte tenu de la levée des restrictions sanitaires, on peut espérer organiser une après-midi/ 

soirée festive. Date du 17 juin ? après-midi de jeux, avec tombola puis repas partagé 
A cette occasion : Vente de gâteaux et boissons ? Bourriche ? 
 

 
- Piscine pour le cycle 3 à partir du 14 /04. 

 
2.c Organisation des liaisons inter-cycles et inter-degrés 

 
Un moment d’accueil dont la date reste à confirmer courant juin aura lieu pour les enfants arrivant en PS à la rentrée 
2022. 
 
 
On ne connaît pas encore les modalités de visite des CM2 au collège, cela devrait pouvoir avoir lieu cette année. 
L’année dernière l’infirmière scolaire et l’assistante sociale étaient venues présenter le collège et répondre aux 
nombreuses interrogations des enfants. 
 

3 FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE 
3.a Bilan intermédiaire sur la sécurité 

 
Second exercice incendie et PPMS à venir avant le 15 avril. 
 
Un exercice « PPMS attentat intrusion » dont le scénario était celui d’une intrusion a eu lieu le 14 octobre. Les enfants 
ont rejoint la zone de mise à l’abri dans le calme, et les enseignantes ont profité de ce moment de confinement pour 
répondre à toutes leurs interrogations. 
Nous rappelons aux parents qu’en cas de risque majeur, ils ne doivent pas venir chercher leurs enfants à l’école, mais 
rester en sécurité. Leurs enfants leurs seront remis par les forces de l’ordre, les secours ou les enseignantes lorsque le 
danger sera écarté.   
 

3.b Bilan intermédiaire sur la coopérative 
 

Le compte de la coopérative scolaire fait état d’un solde de 2674 euros. 
La vente des cartes de vœux et la vente des photographies scolaires ont apporté de l’argent à la coopérative. 
 



 
3.c Budgets municipaux 

 
La mairie met à disposition de l'école un budget annuel de 4700 € répartis au prorata du nombre d'élèves par classe et 
pour la période de janvier à décembre. Ce budget permet notamment la prise en charge du matériel scolaire des élèves 
par l'école. 
 

3.d Travaux 
 

Les volets ont été changés, il faudrait des « cales volets ». 
Installation d’une tonnelle 
Filet pour les oiseaux ? 
 
 

3.e Rentrée 2022 
 
A ce jour, les prévisions d’effectifs pour la rentrée 2022 font état de 43 élèves, avec arrivée de 5 élèves de PS (contre 11 
départs de CM2). Les répartitions se font comme suit : 

- cycle 1 : 13 élèves 
- cycle 2 : 15 élèves 
- cycle 3 : 15 élèves 

 
Il y a beaucoup de potentielles arrivées sur l’école ce qui ferait passer le nombre des élèves à 51 voire 52. 
L’effectif de 46 élèves nous permet de conserver sans problème les 3 classes pour l’année prochaine. 

 
Une première commission de dérogation se tiendra au retour des vacances de printemps. La date est à inscrire sur le 
site de la mairie. 
 
 
COVID 
Nous sommes ravies d’entendre que la situation va s’assouplir et que les élèves vont pouvoir enlever le masque en 
intérieur... 
 
 
MAIRIE 
Travaux mairie à demander début juin 
 
 
PARENTS D ELEVES 
 
- une maman déplore l’absence d’enseignant du RASED, 
- Les parents proposent un appel aux bénévoles pour faire du soutien scolaire (à paraître dans les brèves Lilaises?) 
La mairie dit qu’elle verra en réunion demain pour relancer ce projet. 
- Les parents souhaitent qu’il y ait des ventes de gâteaux pour sponsoriser des sorties 

 
 
 
 
 
 
 


